
 

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 
DU 19 OCTOBRE 2024 

 

Le dix neuf octobre deux-mille-vingt-quatre à vingt-et-une heure, le Conseil Municipal de la Commune 

de GEAY, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur BERNARD Jean-Marc, Maire. 

PRESENTS : BERNARD Jean-Marc, CHAUVÉ Frédéric, Tony QUINTY, Sylvia VINCENT, Sylvie 
RENAULT BAIN Caroline, ROY Nicolas, Annie ROTUREAU et Mélanie MORIN. 
 
ABSENTS / EXCUSES : CLOCHARD Anthony 
  
POUVOIRS :  CLOCHARD Anthony à Jean-Marc BERNARD,  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : 
Monsieur Caroline BAIN est désigné conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Nombre de Conseillers Municipaux  : 10 
Nombre de Conseillers Municipaux présents :               09 
Nombre de pouvoir    : 1 
Nombre d’absents    : 1 
 
Date de l’avis de convocation et de son affichage :  11 octobre 2024 
 
Constatant que le quorum de l’Assemblée est atteint, Monsieur le Maire déclare la séance 
ouverte. 
 

N° 2024-0031 : REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE 

L’EXPERTISE  

ET DE L’ENGAGEMENT PROFESSIONNEL  

(INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE ET COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL) 
 
Objet : Mise en œuvre du R.I.F.S.E.E.P. (I.F.S.E. et C.I.A.) 
 
Le conseil municipal, 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L 712-1 et L712-2, L 713-1, 
L714-1 et L714-4 à L714-8  

 Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

 Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction 
publique de l’Etat, 



 
 

 

 Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux,  

 Vu les arrêtés du 20 mai 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

 Vu les arrêtés du 3 juin 2015 et du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps 
interministériel des attachés d’administration de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

 Vu les arrêtés du 28 avril 2015 et du 16 juin 2017 pris pour l’application au corps d’adjoints 
techniques des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,  

 Vu les annexes du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 

 Vu l’arrêté du 27 août 2015 pris en application de l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 

 Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel, dans la fonction publique de l’Etat 

 Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 03/09/2024 relatif à la déclinaison des critères, et 
à la cotation des postes selon les critères professionnels et le classement des postes dans les 
groupes de fonctions. 

 
Considérant l’exposé du Maire : 

Considérant que l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) vise à valoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du nouveau régime indemnitaire. Cette 
indemnité repose, d’une part, sur une cotation des postes à partir de critères professionnels et 
d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle. Cette indemnité est liée au 
poste de l’agent et à son expérience professionnelle. 
Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au vu des 
critères professionnels suivants : 

✓ Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, 

✓ Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 

✓ Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel. 

Le RIFSEEP se substitue à l’ensemble des primes et indemnités versées antérieurement, hormis 
celles pour lesquelles un maintien est explicitement prévu. 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE 

à l’unanimité d’instituer selon les modalités ci-après et dans la limite des textes applicables à la 
Fonction Publique d’Etat, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) et la part 
complément indemnitaire annuel (CIA) 



 
 

I. INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (I.F.S.E.) 

1/ BENEFICIAIRES :  

✓ Agents stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,  
✓ Agents titulaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  
✓ Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel sur emploi permanent ou sur emploi non permanent.  

2/ DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA : 

Chaque part de l’I.F.S.E. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
déterminés applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  

 

 

Chaque cadre d’emplois repris, ci-après, est réparti en groupes de fonctions auxquels 
correspondent les montants plafonds suivants. 

 

Les postes ont été classés dans les groupes de fonctions selon les critères suivants :  

 

Fonctions d’encadrement, de 
coordination, de pilotage ou de 

conception 

Technicité, expertise, expérience ou 

qualification nécessaire à l’exercice 

des fonctions 

Sujétions particulières ou degré 
d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel 

•    Responsable de projet 

•  Ampleur du champ d’action 

•   

•  

• Connaissances 

•  Niveau de qualification 

•  Autonomie 

•  

•  Risque d’accident 

•  Valeur du matériel utilisé 

•  Responsable sécurité autrui 

• Relations internes/externes 

• Pénibilité du travail 

•  

 

Les montants sont établis pour un agent à temps complet. Ils sont donc réduits au prorata de la 
durée de travail effectuée pour les agents exerçant leur activité à temps partiel ou à temps non 
complet. 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS  

Groupe 1 Secrétariat de mairie 2 400 € 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 Agent polyvalent technique 1 440 € 

Groupe 2 Agent polyvalent d’entretien 840 € 

 

3/ L’EXCLUSIVITE : 

L’IFSE est exclusive de toutes autres indemnités liées aux fonctions. 
 

4/ L’ATTRIBUTION : 

L’attribution individuelle de l’IFSE sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté à partir des 
critères suivants :  

✓  Le montant de l’IFSE sera déterminé en fonction du groupe de fonction 
✓ et selon l’expérience professionnelle détenue par l’agent, examinée au regard des critères suivants :  

­ La connaissance acquise par la pratique 
­ La diversification des compétences 
­ La spécialisation dans un domaine de compétences 

 

5/ LE REEXAMEN DU MONTANT DE L’I.F.S.E. : 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

✓ en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
✓ au moins tous les 4 ans, en l'absence de changement de fonctions ou de cadre d’emploi et 

au vu de l'expérience acquise par l'agent (approfondissement de sa connaissance de 
l’environnement de travail et des procédures, l’amélioration des savoirs techniques et de 
leur utilisation, …), afin de prendre en compte l’expérience professionnelle, 
 

✓ En cas de changement de grade ou cadre d’emploi à la suite d’une promotion (avancement 
de grade, promotion interne, nomination suite concours) 

 

6/ LES MODALITES DE MAINTIEN OU DE SUPPRESSION DE L’I.F.S.E. : 

Le régime indemnitaire est suspendu lors des congés longue maladie, congé longue durée et grave 
maladie.  

Le régime indemnitaire en maintenu dans les mêmes proportions que le traitement durant les 
congés de maternité, d’adoption, de paternité et d’accueil de l’enfant.  

 



 

 

7/ PERIODICITE DE VERSEMENT DE L’I.F.S.E. : 

Le montant de l’IFSE sera versé mensuellement sur la base d’1/12ème. 
 
 

II. MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) 

1/ PRINCIPE : 

Le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) sera versé en fonction de la valeur professionnelle et 
de l’investissement de l’agent appréciés lors de l’entretien professionnel.  



 
2/ BENEFICIAIRES :  

✓ Agents stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel,  
✓ Agents titulaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel  
✓ Agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à temps 

partiel sur emploi permanent ou sur emploi non permanent. 
 
 

3/ DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES MONTANTS MAXIMA : 
Chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la limite des plafonds 
déterminés et applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  

Chaque cadre d’emplois repris, ci-après est réparti en groupes de fonctions auxquels correspondent 
les montants plafonds suivants. 

Les montants sont établis pour un agent à temps complet. Ils sont donc réduits au prorata de la 
durée de travail effectuée pour les agents exerçant leur activité à temps partiel ou à temps non 
complet. 
 

 
 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

GROUPES DE FONCTIONS EMPLOIS   

Groupe 1 Secrétariat de mairie 400 € 

 

 

REPARTITION DES GROUPES DE FONCTIONS PAR EMPLOI 

POUR LE CADRE D’EMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 
MONTANTS ANNUELS MAXIMA (PLAFONDS) 

GROUPES DE 

FONCTIONS 
EMPLOIS   

Groupe 1 Agent polyvalent technique 350 € 

Groupe 2 Agent polyvalent d’entretien 200 € 

 
 
 
4/ PERIODICITE ET MODALITE DE VERSEMENT DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) : 

Le complément indemnitaire annuel fera l’objet d’un versement annuel, faisant suite à l’entretien 
professionnel et ne sera pas reconductible automatiquement d’une année sur l’autre puisqu’il est 
attribué en fonction de la valeur professionnelle et de l’investissement de l’agent appréciés lors de 
l’entretien professionnel de l’année écoulée qui se passe habituellement en novembre. 

Si l’agent a bénéficié de congé pour indisponibilité physique, le CIA pourra être versé, uniquement 
si les critères d’attribution ont été satisfaits. 

 

 

 



 
 

Le montant sera proratisé en fonction du temps de travail et en fonction de la date d’entrée et de 
sortie dans la collectivité. 
 

5/ ATTRIBUTION : 

L’attribution individuelle du C.I.A. sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté 
individuel à partir des critères ci-après :  

✓ L’atteinte des objectifs 

✓  Les résultats professionnels obtenus 

✓  L’investissement personnel 

✓  La disponibilité 

✓ La prise d’initiative 

✓ Les qualités relationnelles 

 

6/ DATE D’EFFET : 

 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/10/2024. 

 
Le conseil :  Adopte à l'unanimité cette délibération. 
• D'AUTORISER le Maire ou son représentant à signer toutes pièces relatives 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessous. 

 

 

VOTE :   Pour : 9 // Contre : 00 // Abstention : 00   

 

QUESTIONS DIVERSES :  

Périmètre de l’église : A revoir 

 

 

Fait et délibéré en Mairie, le jour, mois, an que dessus                       

Au registre sont les signatures,                                                        

Pour copie conforme,                                                             

 

 

M. le Maire       Le secrétaire de séance 

Jean-Marc BERNARD      Caroline BAIN 

  
 

 


